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Appel à projet Insertion 2026

[bookmark: _Hlk222742708][bookmark: _Hlk222742709]Dispositif AVIP et soutien aux projets ciblés vers un public en insertion au sein des lieux d’accueil du jeune enfant






FICHE 2 – Dispositif AVIP





[bookmark: _Hlk222749582]Pour rappel, toute action doit être accompagnée de la transmission d’un budget prévisionnel. Merci également de nous fournir, selon votre situation, les justificatifs suivants :
– tout document relatif au dispositif AVIP mis en place dans votre structure (plaquette, fiche de liaison, etc.) ;
– une attestation indiquant le salaire annuel du référent insertion ou des postes dédiés ;
– la fiche de poste du référent insertion.


1) INFORMATIONS GÉNÉRALES
Coordonnées de la personne en charge de l'action
Il s'agit de la personne qui sera à-même de répondre aux questions de la Caf sur les objectifs et la mise en oeuvre de l'action présentée ici

NOM :  Prénom :

Fonction :


S’agit-il d’une révision d’un droit pluriannuel de 2025 (compte-tenu des nouvelles modalités de financement) ?                                 Oui            Non


Si votre action est antérieure à 2026, indiquez les nouveaux projets, s’il y a lieu.
(élargissement du nombre de places réservées pour le public cible, nouveaux territoires couverts, etc.)





2) OPPORTUNITÉ DU PROJET
Description synthétique de l’action





Diagnostic social et territorial
(Quelles méthodes et quels outils ont été utilisés pour réaliser le diagnostic préalable à la mise en œuvre de l’action ?)





3) BÉNÉFICIAIRES POTENTIELS DU PROJET
· Identification des familles
Comment les familles sont‑elles identifiées, repérées et orientées ? Par quels professionnels ?


· Partenariats mobilisés
Un travail partenarial est-il engagé pour promouvoir le dispositif ?




Si oui, avec quels partenaires et selon quelles modalités d’articulation ?







4) MISE EN ŒUVRE DU PROJET
· Organisation de la structure
Quels sont les horaires d’ouverture de la/des structure(s) ?

Quelles sont les périodes de fermeture ?


Combien d’enfants sont accueillis dans la/les structure(s) ?

· Accueils réservés aux enfants de parents en parcours d’insertion
Combien de places sont réservées aux enfants de parents engagés dans un parcours d’insertion sociale ou dans le dispositif AVIP ?


Quel est le nombre prévisionnel d’enfants accueillis dans ce cadre ?


Dans le cadre de ce dispositif, des professionnels spécialisés ou des renforts d’encadrement supplémentaires — au‑delà des exigences légales — ont‑ils été mobilisés ? Si oui, lesquels ?


Pour les gestionnaires disposant déjà d’un dispositif AVIP : parmi vos accueils AVIP en cours, combien d’enfants vivent dans un foyer bénéficiaire du RSA ?


· Communication autour du dispositif
Comment prévoyez‑vous de communiquer auprès des familles et des professionnels accueillants ?



Quelles sont les modalités d’orientation des enfants accueillis dans le cadre du dispositif ? (fiche orientation, commission interne…)




· Coordination et suivi des familles
Des échanges réguliers avec le professionnel chargé de l’accompagnement du parent sont‑ils prévus ?

Si oui, à quels moments et sous quelles formes ?



· Pérennisation de la place d’accueil
Comment envisagez‑vous d’assurer la pérennisation de la place d’accueil de l’enfant ?




· Analyse de pratiques
Des temps d’analyse de pratiques pour les professionnels de l’EAJE sont‑ils prévus ?
Si oui, selon quelles modalités ?



5) RÉFÉRENT INSERTION
Un référent insertion – en charge notamment de faire le lien entre parcours d’insertion du parent - est-il positionné au sein de votre structure ? (pour rappel, cette mission est attendue dans le cadre du dispositif)

· Missions du référent insertion
Quelles sont/seront les missions assurées par le référent « insertion » ?




Le référent insertion reçoit-il les familles intégrant le dispositif AVIP pour leur présenter les modalités de cet accueil ?


Le référent insertion engage-t-il un travail en partenariat autour du dispositif avec des partenaires ? Si oui, pouvez-vous préciser avec qui et comment se fait l’articulation partenariale ?

Le référent insertion assure-t-il un suivi des parcours des parents intégrés dans le dispositif ? Si oui comment ? (échanges avec le professionnel chargé de l’accompagnement ? rencontres avec le parent ? etc.)




· Autres missions éventuelles
Le référent « insertion » exerce‑t‑il d’autres missions ? Si oui, lesquelles ?




· Identification du référent insertion :
Nom, Prénom :

Fonction : 
Date de prise de poste : 

Téléphone : 
Adresse mail :



6) COÛT DU PROJET
Coût évalué de l’action : 

Quelles charges ont été valorisées dans ce montant ?
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